
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Maire de la commune de Villy-Bocage, 

Vu l’arrêté préfectoral du 06 juillet 2022 portant interdiction permanente du brûlage des biodéchêts sur l’ensemble 

du territoire du Calvados ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 17 juin 2026 déclenchant la situation de vigilance sécheresse ; 

Vu l’article L.2212-2 alinéa 1er et 5° du code général des collectivités territoriales ; 

 

CONSIDERANT que les feux de toute nature et tout matériau, ainsi que l’utilisation des feux d’artifice de toute 

catégorie en période de sécheresse présente des risques en matière d’incendie ; 

 

A R R E T E 

Article 1er :  

Les feux de toute nature et tout matériau, ainsi que l’utilisation des feux d’artifice de toute catégorie, sont interdits 

sur l’ensemble du territoire de la commune du 22 au 28 juin 2026.  

 

Article 2 :  

Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements en 
vigueur. 

 
Article 3 :  

Toute personne qui désire contester le présent arrêté peut saisir le Tribunal Administratif compétent d’un recours 

contentieux dans le délai de 2 mois à partir de la signature.  

 
Article 4 :  

Le présent arrêté sera porté à la connaissance du public par apposition aux extrémités des panneaux et matériels de 

signalisation réglementaire et par affichage en Mairie de Villy-Bocage. 

 
Article 5 :  

Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Commandant de Brigade de Gendarmerie de Tilly-sur-

Seulles. 

 
 

 
                                                                                                                        Fait à Villy Bocage, le 22 juin 2026 

Le Maire,  
Alexandre LEBASTARD 
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